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Lettre du ministre

Monsieur François Paradis 
Président de l’Assemblée nationale du Québec 
Hôtel du Parlement 
Québec (Québec)

Monsieur le Président,

J’ai le plaisir de vous transmettre les Comptes du Fonds vert pour l’exercice 
financier 2017-2018.

Ce document offre un portrait détaillé des sources de revenus et des dépenses 
du Fonds vert pour l’exercice mentionné. Il fournit aussi de l’information sur 
l’utilisation de ses ressources et rend compte des résultats atteints.

Depuis 2006, le Fonds vert est un levier économique et un outil d’innovation 
en matière de développement durable. Grâce au Fonds vert, 15  ministères et 
organismes et de nombreux autres partenaires réalisent des projets voués à la 
lutte contre les changements climatiques, à la gestion des matières résiduelles 
et à la gouvernance de l’eau. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

Le ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques,

Benoit Charette 
Québec, février 2019
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Liste des sigles et acronymes1

FORT Fonds des réseaux de transport terrestre

FRN Fonds des ressources naturelles

GES Gaz à effet de serre

MAMOT  Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire

MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

MDDELCC  Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques

MERN Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

MESI Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation

MFFP Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

MFQ Ministère des Finances 

MRIF Ministère des Relations internationales et de la Francophonie

MSP Ministère de la Sécurité publique

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux

MTMDET  Ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports

MTO Ministère du Tourisme

PACC 2013-2020 Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques

PQGMR Politique québécoise de gestion des matières résiduelles

PTMOBC  Programme de traitement des matières organiques 
par biométhanisation et compostage

RBQ Régie du bâtiment du Québec

SPEDE  Système de plafonnement et d’échange de droits d’émission 
de gaz à effet de serre 

TCR Table de concertation régionale 

TEQ Transition énergétique Québec

1 Notez que les ministères suivants ont changé de nom en octobre 2018 : Le ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation est devenu le 
ministère de l’Économie et de l’Innovation. Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques est devenu le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Le ministère des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire est devenu le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. Le ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports est devenu le ministère des Transports.
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Note au lecteur

Les données financières du Fonds vert présentées dans le présent rapport  
sont issues des états financiers (non audités) de l’exercice financier terminé 
le 31 mars 2018, et sont sous la responsabilité du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC). 
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1 .1  LES COMPTES DU FONDS VERT

La gouvernance du Fonds vert, qui s’appuie sur des principes de rigueur, de 
transparence et de reddition de comptes, a été confiée au Conseil de gestion 
du Fonds vert. Cette gouvernance découle d’une loi modifiant la Loi sur 
l’environnement1, qui a été sanctionnée le 23 mars 2017. 

En plus d’encadrer la gouvernance du Fonds vert, le Conseil de gestion du Fonds 
vert a pour mission d’assurer la coordination de sa gestion dans une perspective 
de développement durable, d’efficacité, d’efficience et de transparence.

Ainsi, le Conseil de gestion du Fonds vert veille à ce que le Fonds vert soit géré de 
façon optimale à travers une gestion par projets axée sur les meilleurs résultats. 
Il doit de plus rendre compte des revenus et des dépenses du Fonds vert pour 
chaque exercice financier et faire état des résultats obtenus en  fonction des 
ressources utilisées.

Les Comptes du Fonds vert permettent de renseigner la population sur les 
revenus tirés du marché du carbone, entre autres, des mesures financées par  
le Fonds vert et des nouveaux programmes mis en œuvre en cours d’exercice.

1 Il s’agit de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation environnementale  
et modifiant d’autres dispositions législatives notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert.

Présentation  
du Fonds vert
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1 .2 LE FONDS VERT 2

Le Fonds vert a été créé en 2006 par le gouvernement du Québec, en vertu 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs (RLRQ, chapitre M-30 001), afin d’appuyer la réalisation de mesures 
environnementales favorisant le développement durable du Québec.

Il s’agit d’un fonds spécial dont la nature des revenus et des dépenses est prévue 
par la loi qui l’a institué, ce qui signifie que les sommes versées dans ce  fonds 
ne peuvent servir qu’aux fins prévues par la loi, et non au financement d’autres 
programmes gouvernementaux. Le fonds assure l’appariement entre les dépenses 
et les revenus, notamment ceux du marché du carbone, liés à la lutte contre les 
changements climatiques.

Les revenus du Fonds vert proviennent principalement de quatre sources, soit : 

• Le produit de la vente par le gouvernement du Québec de droits d’émission de 
gaz à effet de serre dans le cadre du système de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE) du Québec (marché  
du carbone)

• Les redevances perçues pour l’élimination des matières résiduelles

• La redevance exigible pour l’utilisation de l’eau

• Les contributions financières versées par le gouvernement fédéral pour le 
financement de mesures pour la lutte contre les changements climatiques et 
la gestion des matières résiduelles

Les sommes versées au Fonds vert sont utilisées à trois fins, soit : 

• La lutte contre les changements climatiques, par le financement de la mise en 
œuvre des plans d’action sur les changements climatiques du Québec

• La gestion des matières résiduelles

• La gouvernance de l’eau

La loi prévoit que la totalité des revenus du SPEDE doit servir à financer des projets 
de lutte contre les changements climatiques.

2 Source : Budget 2018-2019 – Changements climatiques : des actions pour la réduction des GES. Ministère des Finances (2018).

«
«
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La gouvernance du Fonds vert à l’égard des changements climatiques

REVENUS 
DU  MARCHÉ 
DU CARBONE

Ministre 
des Finances

Conseil de gestion 
 du Fonds vert

Transition 
énergétique 
Québec
Innovation, 
transition 
et efficacité 
énergétiques
• Biomasse 

forestière 
résiduelle

• Chauffez vert
• ÉcoPerformance
• Roulez vert
• Technoclimat

MTMDET, 
dont FORT
Développement 
et accessibilité du 
transport collectif
Efficacité 
énergétique 
des transports

MDDELCC
Innovation 
et recherche
Gestion des 
matières résiduelles
Adaptation
Eau
Politiques 
et expertise 
climatiques

Autres
MERN, MFQ, MESI, 
MEES, MAMOT, 
MFFP, MSP, MSSS, 
MAPAQ, MRIF, 
RBQ, MTO

Ministre du Développement durable, 
 de l’Environnement et de la Lutte 

 contre les changements climatiques

Conseil des ministres

Mesures du Plan d’action 2013-2020  sur les changements climatiques

AFFECTATION DES DÉPENSES
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Les revenus et les dépenses du Fonds vert

Le Fonds vert finance notamment le Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques (PACC 2013-2020). Ainsi, il contribue à la réalisation du Plan d’action 
en électrification des transports 2015-2020 et à l’atteinte de la cible de réduction 
des émissions de GES de 20 % en 2020 par rapport à leur niveau de 1990. Au   
31 mars 2018, le PACC 2013-2020 disposait d’un budget de 3,9 G $3 pour la période 
2013-2020 et le marché du carbone avait permis de générer 2,2 G $4.

Le Fonds vert finance aussi les mesures mises en œuvre dans le cadre 
de  la  Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (PQGMR). 
Dans le domaine de la gouvernance de l’eau, il soutient la réalisation de plusieurs 
engagements gouvernementaux5. 

4 Les revenus du marché du carbone sont détaillés au www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/revenus.htm
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LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

GESTION 
DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

GOUVERNANCE  
DE L’EAU

Revenus du marché du carbone1

Plans d’action sur les  
changements climatiques

Redevances pour 
l’élimination 
des matières 
résiduelles1

Politique 
québécoise 
de gestion 

des matières 
résiduelles2

Redevance exigible 
pour l’utilisation 

de l’eau

Soutien à diverses 
initiatives visant 

l’acquisition 
et la diffusion 

de connaissances 
sur l’eau2

1 Ces revenus incluent les transferts du gouvernement fédéral pour le financement des activités de lutte contre les changements climatiques et la gestion des 
matières résiduelles.

2 Certaines actions peuvent également être financées dans le cadre du PACC 2013-2020.

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/revenus.htm
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De l’information et de la documentation concernant les programmes mis en 
œuvre grâce au Fonds vert sont disponibles sur le site Web du Conseil de gestion 
du Fonds vert au www.cgfv.gouv.qc.ca/cgfv/index.htm

1 .3 FAITS SAILLANTS DE L’EXERCICE 2017-2018

Réalisations concrètes du Fonds vert en 2017-2018

Changements  
climatiques

785,0 M $
revenus découlant 
des quatre ventes aux 
enchères du marché du 
carbone en 2017-2018

1,8 Mt
Nombre de tonnes 
d’émissions de GES 
réduites cumulées  
depuis 2013-2014, 
jusqu’au 31 mars 20181

254,2 M $
Versement effectué 
au FORT en 2017-2018 

Matières 
 résiduelles

Près de 

76 M $
en subventions redistribuées en  
2017-2018 à 743 bénéficiaires 
représentant 1 106 municipalités dans 
le cadre du Programme de redistribution 
aux municipalités des redevances pour 
l’élimination de matières résiduelles

1,5 M $
Le Programme de traitement des matières 
organiques par biométhanisation et 
compostage (PTMOBC) a financé un 
projet additionnel à la hauteur de 1,5 M $ 
en 2017-2018 

Gouvernance  
de l’eau PORTAIL

Poursuite des travaux pour la mise 
en ligne du Portail sur les connaissances 
de l’eau

FORUM
Préparation du prochain  
Forum Saint-Laurent

 

1 Les résultats des réductions d’émission de GES ne sont pas tous vérifiés et peuvent inclure des réductions hors Québec. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/cgfv/index.htm


COMPTES 2017-2018  -  CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT12

Changements climatiques

Au cours de l’exercice 2017-2018, le Québec a tenu quatre ventes aux enchères 
conjointes Québec-Californie6 d’unités d’émission de gaz à effet de serre (GES), 
qui ont rapporté 785,0  M $. Cette somme a été entièrement versée au Fonds 
vert. Le FORT a bénéficié d’un virement de 254,2 M $7 en provenance du Fonds 
vert pour le financement d’actions dans le secteur des transports. Par ailleurs, 
370,1 M $ ont été affectés au financement des autres mesures ou programmes 
du PACC 2013-2020. 

En date du 31 mars 2018, selon les données les plus récentes, la réduction 
d’émissions de GES cumulées s’établissait à 1,8 Mt. 

Matières résiduelles

Près de 76 M $ ont été redistribués en 2017-2018 à 743 bénéficiaires représentant 
1  106  municipalités, dans le cadre du Programme sur la redistribution aux 
municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles. 

Le Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et 
compostage (PTMOBC) a financé un projet additionnel à la hauteur de 1,5 M $ en 
2017-2018. Depuis le lancement de ce programme, 16 projets8 sont en exploitation, 
ont été approuvés ou ont été annoncés. 

Deux projets du programme d’Aide au compostage domestique (ACDC) 
ont  été financés au courant de l’année, soit ceux de Mandeville et   
Saint-Cléophas-de-Brandon, pour un montant total de 38 500 $.

Gouvernance de l’eau 

En 2017-2018, plusieurs activités se sont poursuivies, telles que la mise sur 
pied  des Tables de concertation régionale (TCR) et la préparation du Forum 
Saint-Laurent devant avoir lieu en novembre 2018. De même, les travaux  
de la mise en ligne du Portail des connaissances sur l’eau se sont poursuivis 
comme prévu. 

6 La quatrième vente du 21 février 2018 incluait également l’Ontario.
7 Montant versé en vertu du décret no 42-2018 du 30 janvier 2018.
8 En 2017-2018, le projet de Régie d’assainissement des eaux du bassin de La Prairie (RAEBL), initialement financé dans le cadre du PTMOBC, a été 

retiré du programme suite à l’approbation du décret 900-2017 du 6 septembre 2017.
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1 .4 ÉVOLUTION DES REVENUS DU FONDS VERT  
AU 31 MARS 2018

Depuis l’entrée en vigueur du marché du carbone et la tenue de ventes aux 
enchères d’unités d’émission de GES en 2013, les revenus liés à la lutte contre 
les changements climatiques ont connu des fluctuations importantes, au cours 
des dernières années. Les revenus des autres catégories sont demeurés stables.

Par ailleurs, depuis la création du Fonds de protection de l’environnement et 
du domaine hydrique de l’État, les revenus relatifs aux barrages et aux autres 
éléments liés à la protection de l’environnement y sont comptabilisés.

Historique des revenus versés au Fonds vert par secteur d’activités  
(en milliers de dollars)
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1.5 ÉVOLUTION DES DÉPENSES DU FONDS VERT AU 31 MARS 2018

L’augmentation des dépenses liées à la lutte contre les changements climatiques 
depuis l’exercice 2013-2014 démontre la mise en œuvre progressive des programmes  
et mesures du PACC 2013-2020. Les dépenses dans les autres catégories demeurent 
proportionnelles aux revenus générés pour ces mêmes catégories.

Par ailleurs, depuis la création du Fonds de protection de l’environnement et du 
domaine hydrique de l’État, les dépenses relatives aux barrages et aux autres 
éléments liés à la protection de l’environnement sont assumées par ce dernier.

Historique des dépenses relatives au Fonds vert par secteur d’activités  
(en milliers de dollars)
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2.1 REVENUS ET DÉPENSES DU FONDS VERT

Des revenus de 931,8 M $ ont été portés au Fonds vert lors de l’exercice financier 
2017-2018, dont la quasi-totalité, soit 99,6 %, provient de la vente d’unités d’émission 
de GES sur le marché du carbone, ainsi que des redevances pour l’élimination 
de matières résiduelles. Les dépenses du Fonds vert, qui s’élevaient à 773,4 M $ 
en 2017-2018, ont été principalement affectées aux programmes de lutte contre 
les changements climatiques (624,3 M $), aux programmes du volet des matières 
résiduelles (105,5  M $) ainsi qu’à un transfert au Fonds de  la  protection de 
l’environnement et du domaine hydrique de l’État (41,5 M $). 

Sommaire des 
résultats financiers 
2017-2018  
du Fonds vert
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Revenus et dépenses 2017-2018

REVENUS

DÉPENSES9

Changements climatiques
Marché du carbone
794 567,1 k$      85,3 %

Changements climatiques
Plan d’action sur les changements 
climatiques
• Programmes
• Projets
624 301,0 k$      80,7 %

Gouvernance de l’eau
Redevance exigible  pour l’utilisation 
de l’eau
3 548,2 k$      0,4 %

Gouvernance de l’eau
Projets
• Gestion intégrée du Saint-Laurent
• Réseau de suivi de la qualité de l’eau
• Gestion des connaissances et 

Portail  des connaissances sur l’eau
2 058,3 k$      0,3 %

Matières résiduelles
• Redevances pour l’élimination 

 des matières résiduelles
• Transfert du gouvernement 

fédéral
133 679,5 k$      14,3 %

Matières résiduelles
Politique québécoise de gestion 
 des matières résiduelles
• Programmes
• Projets
105 508,1 k$      13,6 %

9 La charge de restructuration pour le transfert au Fonds de la protection de l’environnement et du domaine hydrique de l’état représente 5,4 %.
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Revenus et dépenses du Fonds vert par secteur d’activités en 2017-2018 –  
Excédent (déficit) des revenus sur les dépenses (en milliers de dollars)

Revenus 2017-2018 2016-2017

Changements climatiques 794 567,1 272 950,7

Matières résiduelles1 133 679,5 135 200,5

Gouvernance de l’eau 3 548,2 3 363,7

Barrages2 s.o. 5 122,9

Autres éléments liés à la protection de l’environnement2 s.o. 22 834,7

Sous total 931 794,8 439 472,5

Dépenses 2017-2018 2016-2017

Changements climatiques1 624 301,0 639 293,0

Matières résiduelles1 105 508,1 113 237,8

Gouvernance de l’eau3 2 058,3 3 677,3

Barrages2 s.o. 2 273,0

Autres éléments liés à la protection de l’environnement2 s.o. 21 681,4

Charge de restructuration4 41 536,7 s.o.

Sous total 773 404,1 780 162,5

Excédent (déficit) des revenus sur les dépenses 2017-2018 2016-2017

Changements climatiques 170 266,1 (366 342,3)

Matières résiduelles 28 171,4 21 962,7

Gouvernance de l’eau 1 489,9 (313,6)

Barrages s.o. 2 849,9

Autres éléments liés à la protection de l’environnement s.o. 1 153,3

Charge de restructuration4 (41 536,7)

Total 158 390,7 (340 690,0)

1  Les montants 2016-2017 ont été redressés pour tenir compte de l’avancement des travaux des projets du Programme de traitement de  matières organiques 
par biométhanisation et compostage.

2 Depuis avril 2017, les barrages publics et d’autres éléments liés à la protection de l’environnement sont comptabilisés au Fonds de protection de l’environnement  
et du domaine hydrique de l’État.

3  Une dépense d’amortissement en 2016-2017 a été redressée.
4  Transfert au Fonds de la protection de l’environnement et du domaine hydrique de l’État.
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En 2017-2018, les revenus du Fonds vert provenaient :

• de la lutte contre les changements climatiques, financée par les revenus du 
marché du carbone (785,0 M $) et par les intérêts, les redevances, les revenus 
de placement et les autres revenus (9,6 M $), pour un total de 794,6 M $, soit 
85,3 % des revenus ;

• de la gestion des matières résiduelles, financée par les redevances sur les 
matières résiduelles, par les intérêts et revenus de placement ainsi que par un 
transfert du gouvernement fédéral, à hauteur de 133,7 M $, représentant 14,3 % 
des revenus ;

• de la gouvernance de l’eau, financée par la redevance sur l’eau et par les intérêts, 
pour un montant de 3,5 M $, c’est-à-dire 0,4 % des revenus du Fonds vert.

La liste des aides financières accordées en vertu des programmes financés par le 
Fonds vert en 2017-2018 est accessible sur le site Web du Conseil de gestion du 
Fonds vert au www.cgfv.gouv.qc.ca/cgfv/publications.htm.

2.2 REVENUS LIÉS AU MARCHÉ DU CARBONE

Depuis 2013, les grands émetteurs industriels et les distributeurs de carburants 
et de combustibles fossiles sont assujettis au marché du carbone. Les revenus 
de ce marché permettent de financer des mesures de réduction des émissions 
de GES et d’adaptation aux impacts des changements climatiques.

En effet, le gouvernement a fait le choix de verser au Fonds vert la totalité 
des revenus générés par les ventes aux enchères du marché du carbone, afin de 
financer des mesures visant la transition du Québec vers une économie plus 
sobre en carbone.

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/cgfv/publications.htm
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3.1 DÉPENSES POUR LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES

Le marché du carbone est la pierre angulaire de la stratégie du Québec en 
matière de lutte contre les changements climatiques. Il contribue à l’atteinte 
des  cibles de réduction des émissions de GES. Ce marché, auquel sont 
assujettis  les grands émetteurs industriels et les distributeurs de carburants 
et  de combustibles fossiles, couvre environ 80 % des émissions totales de GES  
du Québec.

La totalité des revenus du marché est réinvestie dans le PACC 2013-2020 
pour financer des mesures qui maximisent la réduction des émissions de GES 
et favorisent la transition du Québec vers une économie plus sobre en carbone. 
Ainsi, au 31 mars 2018, des investissements de près de 4 G $ étaient prévus pour la 
mise en œuvre de 31 priorités et de 185 actions et sous-actions visant la réduction 
des émissions de GES et l’adaptation aux impacts des changements climatiques. 
Cette mise en œuvre implique la participation de 15 ministères et organismes, 
ainsi que celle des municipalités, des entreprises et des citoyens.

Changements 
climatiques



COMPTES 2017-2018  -  CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT20

Ces sommes permettent au gouvernement du Québec d’investir dans des 
mesures qui :

• favorisent la réduction de la consommation d’hydrocarbures et l’exportation 
du savoir-faire québécois ;

• stimulent le développement et l’utilisation de technologies vertes ;

• améliorent la qualité de vie des citoyens et des communautés par 
des  interventions axées sur la mobilité durable, l’efficacité énergétique 
et l’adaptation aux impacts des changements climatiques, entre autres.

Notons également que les deux tiers des revenus du marché du carbone sont 
consacrés à des mesures touchant le secteur des transports, principal secteur 
émetteur de GES au Québec.

Les plans d’action pluriannuels sur les changements climatiques interviennent 
également de manière transversale en matière de changements climatiques :

• Ils soutiennent des transformations profondes de l’économie québécoise 
visant une décarbonisation à moyen et long terme 

• Ils informent les acteurs de la société québécoise quant à l’état des connais-
sances sur l’évolution du climat, quant aux impacts actuels et appréhendés  
des changements climatiques et quant aux solutions de réduction et d’adapta-
tion qui s’offrent à eux

• Ils mobilisent la population et les différents partenaires afin qu’ils s’engagent 
dans l’action

Outre les plans d’action pluriannuels sur les changements climatiques, plusieurs 
politiques gouvernementales concourent à l’atteinte des objectifs québécois 
de lutte contre les changements climatiques, notamment la Politique 
énergétique 2030 et le Plan d’action en électrification des transports 2015-2020. 
D’autres politiques en matière d’innovation, de sécurité civile et d’aménagement 
du territoire contribuent également à accélérer le développement durable du 
Québec, tant sur le plan de la réduction des émissions de GES que sur le plan 
de l’adaptation aux impacts des changements climatiques.

Plusieurs programmes, destinés aux entreprises, aux citoyens et aux municipalités, 
sont en cours. Ainsi, en 2017-2018, les dépenses du Fonds vert dans le volet de 
la lutte contre les changements climatiques ont été de 624,3 M $. De cette somme, 
41 % a été attribué au FORT pour financer des actions dans le secteur du transport. 
La plupart des dépenses engagées dans le cadre de programmes normés en 
transport ont été constituées de subventions visant l’amélioration du service de 
transport en  commun, l’efficacité et la conversion énergétique en transport et 
l’achat de véhicules électriques. 
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Ces investissements faits par le Québec, jumelés à sa participation au marché 
du carbone et à divers partenariats internationaux et nationaux, en font un chef 
de file dans le domaine de l’environnement. Ces actions stimulent le développe-
ment de nombreuses entreprises québécoises et la création d’emplois au Québec  
par la transition globale vers une économie verte, résiliente et sobre en carbone. 

Dépenses par les ministères et organismes pour la lutte contre les changements 
climatiques en 2017-2018 (en milliers de dollars) 

Ministère ou 
organisme

Rémunération 
(2017-2018)

Fonctionnement 
(2017-2018)

Amortissement 
(2017-2018)

Transfert 
(2017-2018)

TOTAL
(2017-2018)

TOTAL
(2016-2017)

FORT 
(MTMDET)

0,0 0,0 0,0 254 200,0 254 200,0 258 200,0

MFQ 0,0 0,0 0,0 151 143,0 151 143,0 126 197,0

TEQ 4 341,4 1 655,2 0,0 119 692,1 125 688,7 120 268,5

MDDELCC1 12 905,0 8 473,72 846,0 29 935,8 52 160,5 83 649,0

MTMDET 1 032,4 2 444,1 0,0 8 998,5 12 475,0 16 554,3

MESI 93,5 31,5 0,0 14 284,7 14 409,7 13 964,1

MRIF 0,0 0,0 0,0 315,1 315,1 6 313,8

MSSS 0,0 13,9 0,0 2 797,3 2 811,2 4 916,7

MSP 44,4 1 465,8 0,0 646,2 2 156,4 4 766,2

FRN-MFFP 292,3 262,7 13,9 1 250,0 1 818,9 1 617,5

MAPAQ 0,0 0,0 0,0 1 048,8 1 048,8 1 373,0

MFFP 108,2 713,1 1,9 0,0 823,2 853,9

MTO 0,0 0,0 0,0 300,0 300,0 325,0

MAMOT 99,5 279,4 0,0 841,8 1 220,7 239,1

MERN 0,0 0,0 0,0 3 461,2 3 461,2 54,9

RBQ 232,8 35,8 0,0 0,0 268,6 0,0

TOTAL 19 149,5 15 375,2 861,8 588 914,5 624 301,0 639 293,0

1 Les montants 2016-2017 ont été redressés pour tenir compte de l’avancement des travaux des projets du PTMOBC.
2 Le montant en fonctionnement pour le MDDELCC inclut une dépense pour créances douteuses de 172,1 k$ ainsi qu’un montant de 1 227,0 k$ pour  

le fonctionnement du CGFV.
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En ce qui concerne plus particulièrement les dépenses de transfert de 588,9 M $, 
plus de 85 % de celles-ci ont été consacrées aux cinq programmes suivants :

• 155,3  M $ au Programme d’aide au développement du transport collectif 
(PADTC)

• 151,1 M $ au crédit d’impôt RénoVert

• 96,9  M $ au Programme d’aide gouvernementale au transport collectif des 
personnes (PAGTCP)

• 61,8 M $ au programme Roulez électrique

• 48,5 M $ au programme Écoperformance et pour l’extension du réseau gazier

3.2 RÉSULTATS DES PROGRAMMES DE LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les programmes du PACC 2013-2020 auraient permis des réductions annuelles 
d’émissions de GES de près de 700  kilotonnes en 2017-2018. Par  ailleurs, 
les  sommes investies jusqu’à ce jour continueront de réduire les  émissions 
de GES dans les années à venir.

Des programmes d’une autre nature ont plutôt pour objectif de stimuler 
des innovations et des technologies nouvelles qui contribueront à réduire 
des émissions et à sensibiliser les citoyens afin qu’ils modifient certains 
comportements. Des indicateurs et des cibles adaptés à ces objectifs ont donc été 
développés pour suivre la performance de ces programmes. 

Les détails des programmes sont présentés dans le tableau suivant.
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4.1 DÉPENSES DANS LE SECTEUR DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Les dépenses du secteur des matières résiduelles sont réalisées dans le cadre 
de la PQGMR et contribuent à l’atteinte de son objectif fondamental, d’éliminer le 
résidu ultime. Le plan d’action 2011-2015 accompagnant la PQGMR établit l’objectif 
de ramener la quantité de matières résiduelles éliminées à 700 kilogrammes 
par habitant avant la fin de 2015 et prévoit 40 actions pour atteindre cet objectif. 
Cette cible correspond à  une  réduction de 177  kilogrammes par habitant par 
rapport à 2008.

Les dépenses réalisées en 2017-2018 ont permis de financer les différentes 
mesures mises en œuvre dans le cadre de la PQGMR et de son plan d’action.

Matières  
résiduelles
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Dépenses par programmes, mesures et activités dans le secteur des matières 
résiduelles en 2017-2018 (en milliers de dollars)

Programmes, mesures ou activités 2017-2018 2016-2017

Programme sur la redistribution aux municipalités des 
redevances pour l’élimination de matières résiduelles

75 976,4 68 931,0

Traitement des matières organiques par biométhanisation 
et compostage1

16 509,7 30 605,02

Programmes de subventions gérées par RECYC-QUÉBEC3 5 852,1 7 287,7

Chantier sur les matières organiques géré par RECYC-QUÉBEC 911,1 928,5

Ensemble des autres mesures du plan d’action 2011-2015 139,7 191,7

Autres activités liées aux matières résiduelles4 6 119,1 5 293,9

TOTAL 105 508,1 113 237,8

1 Inclut une subvention pour la Régie d’assainissement des eaux du bassin de La Prairie (RAEBL). 
2 Le montant 2016-2017 a été redressé pour tenir compte de l’avancement des travaux des projets du PTMOBC. 
3 Les sommes du Fonds vert gérées par RECYC-QUÉBEC servent à la mise en œuvre de programmes dans le cadre de la PQGMR et les montants peuvent différer de 

ceux publiés par RECYC-QUÉBEC aux fins de démarcation de fin d’année. 
4 Ces activités correspondent notamment à des activités de contrôle et de suivi environnemental, d’élaboration, de suivi et de mise en œuvre de politiques, 

de règlements et de programmes relatifs aux matières résiduelles. Le montant de l’exercice 2016-2017 a été ajusté.

4.2 RÉSULTATS DES PROGRAMMES RELATIFS AUX MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

Le Bilan 2015 de la gestion des matières résiduelles au Québec de RECYC-
QUÉBEC indique que la quantité de matières résiduelles éliminées par personne 
au Québec se chiffre à 685 kilogrammes pour l’année 201510. La mise en œuvre 
de l’ensemble des actions du Plan d’action 2011-2015 a permis d’atteindre et 
même d’excéder la cible de la PQGMR, grâce au financement de ces actions 
par le Fonds vert. Un bilan final du plan d’action est en cours d’élaboration.

Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances 
pour l’élimination de matières résiduelles

Ce programme finance des activités municipales d’élaboration, de révision, 
de modification et de mise en œuvre de plans de gestion des matières résiduelles, 
en vue de réduire les quantités de matières résiduelles destinées à l’élimination.

En 2017-2018, dans le cadre de ce programme, des subventions ont été 
redistribuées à 743  bénéf iciaires, qui représentaient 1 106  municipalités. 
L’aide financière est calculée selon la performance territoriale, c’est-à-dire que 
plus la quantité de matières résiduelles éliminées par habitant est faible, plus  
celle-ci est considérée comme performante et, conséquemment, plus la 
subvention est élevée. De plus, des incitatifs relatifs à la gestion des matières 
organiques ont progressivement été ajoutés aux critères de  calcul de 
l’aide financière afin d’encourager un virage vers une gestion des matières 

10 Bilan disponible au https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/bilan-gmr-2015.pdf

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/bilan-gmr-2015.pdf
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organiques plus respectueuse de l’environnement. En 2017, 20 % de l’enveloppe  
des redevances supplémentaires, soit 3,6 M $, a été réservée aux municipalités 
répondant aux critères de gestion des matières organiques. Les 326 municipalités  
qui se sont qualifiées, représentant 45 % de la population du Québec, ont reçu 
un montant de 0,99 $ par habitant. Cela représente une hausse considérable  
par rapport à 2009, où 7 % de la population résidait dans une municipalité 
desservie en tout ou en partie par une collecte des matières organiques.

Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation 
et compostage (PTMOBC)

Ce programme vise à soutenir financièrement la mise en place, sur l’ensemble 
du territoire du Québec, des infrastructures requises pour détourner la matière 
organique de l’élimination et pour contribuer à l’atteinte de l’objectif québécois 
de réduction des émissions de GES. Depuis le lancement du programme, 
16 projets sont en exploitation, ont été approuvés ou ont été annoncés. Ils visent 
260  municipalités, soit près de 20 % des municipalités ou des communautés 
autochtones, représentant près de 53 % de la population totale du  Québec. À 
terme, ces projets permettront de détourner annuellement de  l’élimination  
883 512 tonnes de matières organiques et d’éviter l’émission de 160 563 tonnes 
de GES.

De ce nombre, sept projets financés sont en exploitation. Dans certains projets, 
des matières organiques sont reçues et traitées depuis plusieurs années alors 
que d’autres projets sont en phase de démarrage. Lorsqu’ils auront atteint 
leur plein potentiel, ces projets devraient contribuer à détourner plus de  
260 000  tonnes de matières organiques de l’élimination. Rappelons que le  
PTMOBC vise à détourner un  million de tonne de matières organiques de 
l’élimination, comparativement aux quelques 5,6 millions de tonnes de matières 
résiduelles éliminées annuellement.

En ce qui concerne le volet relatif à la biométhanisation, les réductions 
d’émissions de GES résulteront principalement de la substitution de carburants 
ou de combustibles fossiles et de l’évitement des émissions de GES provenant 
de l’enfouissement des matières organiques.

En ce qui concerne le volet relatif au compostage, les réductions d’émissions 
de GES résulteront principalement de l’évitement des émissions de GES dues 
à l’enfouissement des matières organiques.
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5.1 DÉPENSES DANS LE SECTEUR DE LA GOUVERNANCE 
DE L’EAU

Les montants générés par la redevance sur l’eau sont utilisés pour soutenir 
diverses initiatives visant l’acquisition et la diffusion de connaissances sur l’eau. 
Parmi ces initiatives, notons la publication quinquennale du Rapport sur l’état 
de l’eau et des écosystèmes aquatiques au Québec, la réalisation du Portail 
des connaissances sur l’eau, dont la mise en ligne est prévue en 2018-2019, et la 
bonification du suivi de la qualité de l’eau par le Réseau-rivières. Une autre part 
de ces sommes permet de concrétiser les engagements du gouvernement du 
Québec en matière de gestion intégrée de l’eau, plus spécialement la mise sur 
pied des TCR pour le Saint-Laurent et l’organisation du Forum Saint-Laurent.

Dépenses par activités dans le secteur de la gouvernance de l’eau en 2017-2018 
(en milliers de dollars)

Activités 2017-2018 2016-2017

Gestion des connaissances et Portail des connaissances sur l’eau 310,8 316,91

Réseau de suivi de la qualité de l’eau (Réseau-rivières) 39,0 43,4

Soutien à la gestion intégrée du Saint-Laurent 753,3 750,0

Soutien au regroupement et aux organismes de bassins versants 518,7 518,7

Autres activités de gouvernance de l’eau 436,5 2 048,3

TOTAL 2 058,3 3 677,3

1 Une dépense d’amortissement de 2016-2017 a été redressée.

Gouvernance  
de l’eau



COMPTES 2017-2018  -  CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT 33

5.2 RÉSULTATS ET RÉALISATIONS EN MATIÈRE 
DE GOUVERNANCE DE L’EAU

Tables de concertation régionales

Les TCR réunissent les intervenants régionaux intéressés par la gestion des 
ressources et des usages du Saint-Laurent, ce qui favorise la concertation sur 
chacun des territoires établis. Les TCR sont instaurées de manière progressive. 
Chacune est associée à une zone de gestion intégrée du Saint-Laurent préétablie 
et a comme principal mandat d’élaborer, de coordonner, de mettre en œuvre et 
de suivre le plan de gestion intégrée des ressources. 

En 2016-2017, le MDDELCC a obtenu l’autorisation du Conseil du trésor 
de renouveler les ententes de financement des TCR pour les cinq prochaines 
années afin qu’elles puissent poursuivre leurs activités. Jusqu’à présent, six TCR 
ont été mises sur pied. À terme, douze TCR seront mises sur pied, ce qui permettra 
d’étendre l’approche de gestion intégrée des ressources en eau à l’ensemble du 
Québec méridional.

En 2017-2018, le taux de réalisation des mesures prévues par l’ensemble des plans 
d’action annuels des TCR a été de 96 %.

Forum Saint-Laurent

Le Forum Saint-Laurent est un événement qui rassemble, sur invitation, 
des  intervenants du Saint-Laurent11, issus des Premières Nations, des secteurs  
municipal, économique, communautaire, environnemental, récréatif, de  la   
recherche et de l’éducation, ainsi que des gouvernements qui ont des   
responsabilités ou des intérêts liés à la gestion de son écosystème, de  ses   
ressources et de ses usages.

L’objectif général du Forum est de mettre en commun les préoccupations, 
les  expertises, les outils, les ressources et les pistes de solutions qui soutiennent la 
concertation des acteurs concernant les enjeux du Saint-Laurent. Des objectifs 
spécifiques sont développés pour chaque Forum en fonction du thème retenu.

En 2017-2018, les TCR ont participé activement à la préparation du prochain 
Forum devant avoir lieu en novembre 2018.

11 Pour en savoir plus : www.planstlaurent.qc.ca

http://www.planstlaurent.qc.ca/fr/gestion_integree/forum_saint_laurent.html
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Réseau-rivières

Le Réseau-rivières, mis sur pied par le MDDELCC, est un réseau de suivi de la 
qualité de l’eau des rivières. Il permet de caractériser la qualité de l’eau à l’aide 
de paramètres physicochimiques et bactériologiques, d’en dresser un tableau 
récent et de suivre son évolution dans le temps. Actuellement, le réseau compte 
260 stations d’échantillonnage réparties dans une centaine de bassins versants 
couvrant l’ensemble du Québec méridional. Les données colligées permettent 
notamment d’évaluer l’effet des différents programmes d’assainissement mis 
en œuvre au cours des années, puis d’encadrer et d’orienter les efforts à déployer 
pour préserver ou améliorer la qualité des eaux de surface.

Portail des connaissances sur l’eau

Le Portail des connaissances sur l’eau est un outil informatique développé par le 
MDDELCC afin de remplir un engagement de la Loi affirmant le caractère 
collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de 
l’eau et des milieux associés, engagement lié à la diffusion et au partage des 
connaissances. La réalisation du Portail s’est poursuivie en 2017-2018, comme 
prévu, suite à l’autorisation du dossier d’affaires par le Secrétariat du Conseil 
du trésor en novembre 2016. Cette phase consiste à effectuer la réalisation 
technique, l’implantation et le déploiement d’une plateforme collaborative 
et à bonifier l’Atlas géomatique du MDDELCC.

La phase de réalisation inclut une stratégie de déploiement progressif de services 
collaboratifs, en trois livraisons, qui met à contribution les acteurs de l’eau. Cette 
stratégie permet de prendre en compte l’impact de la gestion du changement, 
assure une adhésion des acteurs de l’eau et maximise les bénéfices découlant 
de cette implantation.  

Au 31 mars 2018, la première livraison a été effectuée et les travaux étaient en 
cours afin d’être complétés, comme prévu, pour une mise en ligne en 2018-2019. 
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Frais  
d’administration  
par secteur  
d’activités

Les frais d’administration du Fonds vert comprennent principalement 
des dépenses de rémunération et de fonctionnement. 

Les frais liés à la réalisation des activités correspondent aux efforts directement 
consentis pour la mise en œuvre des programmes et des activités du Fonds vert. 
Il s’agit surtout de dépenses de rémunération et de fonctionnement. Ces  frais 
représentaient 5,1 % de l’ensemble des dépenses du Fonds vert en 2017-2018.

Les frais de gestion liés à l’administration servent aux activités de soutien 
nécessaires à la gestion administrative du Fonds vert. Ils représentaient 0,3 % de 
l’ensemble des dépenses du Fonds vert en 2017-2018.

Frais d’administration par secteur d’activités du Fonds vert  
(en milliers de dollars)1

Secteur d’activités

Frais reliés à la réalisation 
des activités

Frais de gestion liés 
à l’administration TOTAL

2017-2018 2016-2017 2017-2018 2016-2017 2017-2018 2016-2017

Changements 
climatiques 33 327,2 28 406,0 1 887,2 743,4 35 214,4 29 149,4

Matières résiduelles 5 665,8 5 115,3 573,6 355,5 6 239,4 5 470,8

Gouvernance de l’eau 760,3 2 562,7 0 137,1 760,3 2 699,8

TOTAL 39 753,3 36 084,0 2 460,8 1 236,0 42 214,1 37 320,0

1 En référence à la note de bas de page numéro 5, à des fins comparatives, les montants des activités Barrages et Autres éléments liés à la protection de l’environnement 
ont été retirés du tableau pour la présentation des données de 2016-2017.
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Le Conseil de gestion du Fonds vert a entrepris une révision des frais administratifs 
imputés au Fonds, en réponse aux recommandations du Vérificateur général  
du Québec. 

L’augmentation des frais d’administration reliés à la réalisation des activités, entre 
les exercices 2016-2017 et 2017-2018 s’explique principalement par l’attribution de 
contrats pour services professionnels, ainsi que par l’augmentation des efforts 
en ressources humaines consentis pour la mise en œuvre du PACC 2013-2020. 
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Provenance du surplus cumulé du Fonds vert au 31 mars 2018 (en milliers de dollars)

Secteur d’activités Surplus cumulés 
au 31 mars 2018

Surplus cumulés 
au 31 mars 2017

Changements climatiques 775 617,1 605 351,0

Matières résiduelles 205 291,3 177 119,9

Gouvernance de l’eau 5 330,6 3 840,7

TOTAL 986 239,0 786 311,6

Au 31  mars 2018, le surplus cumulé du Fonds vert s’élevait globalement à 
986,2 M $. Ce surplus est constitué, dans une proportion de près de 80 %, des 
sommes provenant du volet de la lutte contre les changements climatiques.

En ce qui concerne les surplus cumulés du Fonds vert dans le volet de la 
lutte contre les changements climatiques, le surplus de 775,6  M $ représente 
des sommes qui n’ont pas encore été dépensées depuis le lancement du  
PACC 2013-2020, mais qui ont été allouées à des mesures précises à l’exception 
d’un montant de 169,6 M$. Comme les dépenses annuelles devraient augmenter 
au cours des prochaines années, ces sommes seront utilisées ultérieurement. 
Rappelons que les revenus engendrés par le marché du carbone sont 
entièrement alloués à la mise en œuvre du PACC 2013-2020.   

Les surplus cumulés de 205,3  M $, attribuables au secteur des matières 
résiduelles, sont essentiellement constitués des fonds alloués au PTMOBC et, 
dans une moindre mesure, des sommes allouées à la mise en œuvre du plan 
d’action qui accompagne la PQGMR. 

Provenance 
du surplus cumulé
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Rappelons qu’en mars 2017, la portée du Fonds vert a été redéfinie entre autres 
pour inclure les éléments suivants : 

• la lutte contre les changements climatiques ;

• la gestion des matières résiduelles ;

• la gouvernance de l’eau. 

De plus, un nouveau fonds a été créé lors de l’exercice 2017-2018 pour les 
autres types de revenus découlant de l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, soit le Fonds de protection de l’environnement et du domaine 
hydrique de l’État. 

Prévision des revenus et des dépenses du Fonds vert en 2018-2019  
(en milliers de dollars)1

Secteur d’activités Revenus Dépenses
Excédent (déficit) 

des revenus 
sur les dépenses

Changements climatiques 600 862,5 768 947,8 (168 085,3)

Matières résiduelles 131 732,3 79 606,1 52 126,2

Gouvernance de l’eau 3 344,9 3 248,8 96,1

TOTAL 735 939,7 851 802,7 (115 863,0)

1 La prévision des revenus et des dépenses correspond au budget des fonds spéciaux 2018-2019.

Prévision  
des revenus  
et des dépenses
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La prévision des revenus et des dépenses 2018-2019 du Fonds vert permet 
d’anticiper des revenus de 735,9 M $, dont 600,9 M $ sont attribuables aux revenus 
générés par le volet de la lutte contre les changements climatiques. La dépense 
totale du Fonds vert est estimée à 851,8 M $, dont 768,9 M $ sont consacrés à la 
lutte contre les changements climatiques. Le déficit de 115,9 M $ du Fonds vert 
sera absorbé à même les surplus cumulés au 31 mars 2018.
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